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2 Contexte et objectif de l’étude  

La résistance des vis à l’arrachement dans les panneaux est un paramètre important pour leur utilisation dans les secteurs 
de l’ameublement, du bâtiment et de la menuiserie. Cependant, aujourd’hui, la suppression de la norme d’essai française, 
le passage à la norme européenne et les bases de données anciennes concernant ces valeurs sont handicapantes pour 
répondre correctement aux utilisateurs de panneaux. De plus, il existe une grande variété de vis et celles référencées dans 
les normes n’existent plus ou ne correspondent pas à l’utilisation la plus fréquente des professionnels. 

Ainsi, il est envisagé dans un premier temps de réaliser un inventaire des vis utilisées par les professionnels utilisateurs de 
panneaux et de présenter de la manière la plus exhaustive possible les normes d’essais qui permettent d’obtenir des valeurs 
d’arrachement de vis. 

Dans un second temps, il est proposé de faire un examen critique et une analyse comparée des normes d’essais française 
et européenne. Une étude de sensibilité de la méthode d’essai européenne sera ensuite réalisée afin d’identifier les 
paramètres pouvant faire varier les résultats de la mesure de la tenue des vis (profondeur d’avant trou, de vissage …). 

Enfin, la dernière partie de cette étude permettra de mettre à jour les valeurs de résistance à l’arrachement de vis (vis 
normalisée et vis couramment utilisées identifiées en amont) pour les principales typologies de panneaux représentatives 
du marché (contreplaqué, panneaux de particules, MDF). L’objectif étant d’alimenter une base de données afin de renseigner 
les documents et guides techniques adressés aux utilisateurs de panneaux. 

 



Etude des méthodes de résistance à l’arrachement de vis 

5 |  fcba.fr 

 

 

L’étude confiée à FCBA vise ainsi à : 

- Identifier les vis les plus couramment utilisées par les professionnels du bâtiment, de l’ameublement et de la menuiserie, 
pouvant différer de celles prescrites par les normes d’essais française et européenne. Il s’agit également d’identifier les 
principales normes d’essais permettant d’obtenir des valeurs d’arrachement de vis dont les objectifs et les valeurs sont de 
nature différente, 

-  Comparer les protocoles d’essais des normes française et européenne afin d’identifier les paramètres qui pourraient 
faire varier les résultats. L’objectif est de faire un examen critique des différentes méthodologies d’échantillonnage et 
d’essais proposées, 

- Comparer les valeurs de résistance à l’arrachement de vis obtenues suivant la norme française (supprimée) par rapport 
à la norme européenne, 

- Déterminer les paramètres influents sur les résultats de résistance des vis à l’arrachement. L’objectif est de déterminer 
l’influence de paramètres méthodologiques (profondeur d’avant trou, de vissage, avec dépassement ou non de la profondeur 
nominale …), 

- Mettre à jour et diffuser les valeurs de résistance à l’arrachement des principales vis utilisées par les professionnels 
pour les principales typologies de panneaux. L’objectif est de déterminer les valeurs de résistance à l’arrachement pour la 
vis normalisée ainsi que les vis les plus utilisées par les professionnels du bâtiment de l’ameublement et de la menuiserie. 

3 Inventaire des vis utilisées par les professionnels et des normes 
d’essais d’arrachement de vis 

3.1 Inventaire des normes d’essai donnant des valeurs d’arrachement de vis 

Il existe plusieurs normes d’essai donnant des valeurs d’arrachement de vis sur support en panneaux à base de bois dont 
les objectifs et les valeurs sont de nature différente. Nous pouvons notamment citer les textes suivants :  

-  NF B 51-260 (août 1972) : « Panneaux de particules – Essai d’arrachement des vis », 

- NF EN 320 (Juillet 2011) : « Panneaux de particules et panneaux de fibres – Détermination de la résistance à 
l’arrachement des vis », 

- NF EN 13446 (Aout 2002) : « Panneaux à base de bois – Détermination de la capacité à l’arrachement d’éléments de 
fixation », 

- NF P 30-313 (Juillet 2004) : « Travaux de couverture – Détermination de la résistance caractéristique d’assemblage – 
Méthode d’essai d’arrachement de fixation de l’isolant ou du revêtement d’étanchéité sur l’élément porteur », 

 - Norme NF EN 1995-1-1 : « Eurocode 5 - Conception et calcul des structures en bois - Partie 1-1 : Généralités – 
communes et règles pour les bâtiments » 

 

De manière plus générale, les vis et éléments de fixation pour structure bois sont régis par la norme produit suivante : 

- NF EN 14592 + A1 (aout 2012) « Structures en bois – Eléments de fixation de type tige - Exigences ». 
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3.1.1 Valeurs d’arrachement selon la norme NF B 51-260 

La norme NF B 51-260 (août 1972) : « Panneaux de particules – Essai d’arrachement des vis » qualifie le panneau en tant 
que matériau résistant à l’arrachement d’une vis bien définie. L’objectif de ce test, destiné aux industriels du panneaux, est 
de pouvoir vérifier la cohésion ou la qualité du panneau vis-à-vis de l’élément de fixation standard. Il s’agit d’un test utile 
pour le contrôle de production. 

 

 

Les valeurs d’arrachement de vis selon NF B 51-260 permettaient également de comparer les matériaux entre eux par 
rapport au même élément de fixation et selon le même mode opératoire de mise en œuvre de la vis (voir cahier 106 rédigé 
par l’UIPC). 

 

La valeur d’arrachement de vis est également présente dans des référentiels de certification (CTB-S notamment) comme 
valeur d’exigence de qualité.  

 

Compte tenu de la suppression de la norme française d’arrachement de vis, les valeurs de ces deux référentiels sont à 
mettre à jour. 

 



Etude des méthodes de résistance à l’arrachement de vis 

7 |  fcba.fr 

 

3.1.2 Valeur d’arrachement selon NF EN 320 (Juillet 2011) 

La norme NF EN 320 (juillet 2011) « Détermination de la résistance à l’arrachement des vis selon leur axe – Panneaux de 
particules et panneaux de fibres », qualifie le panneau en tant que matériau résistant à l’arrachement d’une vis bien définie 
(vis à tôle). 

L’objectif de ce test destiné aux industriels du panneaux est de pouvoir vérifier la cohésion ou qualité du panneau du panneau 
vis-à-vis de l’élément de fixation standard. Il s’agit d’un test utile pour le contrôle de production. 

 

La valeur d’arrachement est également utilisée dans certains cahiers des charges de fabricant d’ameublement avec des 
valeurs d’exigence de qualité et dans les normes ameublement afin de sélectionner un panneau pour les tests de 
quincaillerie. 

Ci-dessous les exigences qualité panneaux pour tester les quincailleries dans les normes ameublement et en particulier 
dans la norme : NF EN 15338+A1 « Quincaillerie d’ameublement – Résistance mécanique et endurance des éléments 
extractibles et de leurs composants » : 

 

 

La valeur d’arrachement de vis obtenue selon la norme NF EN 320 n’est pas une résistance caractéristique et n’est donc 
pas utilisable pour le calcul structurel notamment dans l’Eurocode 5. La norme NF EN 320 a été confirmée en juillet 2023 
par le WG4 du CEN TC 112. 
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3.1.3 Valeur d’arrachement selon NF EN 13446 (Aout 2002) 

La norme NF EN 13446 (aout 2002) « Panneaux à base de bois – Détermination de la capacité à l’arrachement d’éléments 
de fixation » qualifie l’élément de fixation en tant qu’élément de maintien de deux pièces entre elle par rapport à un panneau 
à base de bois. 

La ou les valeurs d’arrachement sont donc à accompagner de la description de l’élément de fixation et du mode opératoire 
de mise en œuvre de celui-ci. 
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3.1.4 Valeur d’arrachement selon NF P 30-313 (Juillet 2004) 

La norme NF P30-313 (juillet 2004) « Travaux de couverture – Détermination de la résistance caractéristique d’assemblage 
– Méthode d’essai d’arrachement des fixations de l’isolant ou du revêtement d’étanchéité sur l’élément porteur » qualifie 
l’effort d’arrachement d’une vis qui vient serrer un isolant dans un matériau support comme un panneau à base de bois. Le 
résultat obtenu est une résistance caractéristique à l’arrachement. 

 

 

3.1.5 Exigences des éléments de fixation bois selon NF EN 14592 (Avril 2022) 

La norme NF EN 14592 + A1 (aout 2012) « Structures en bois – Eléments de fixation de type tige - Exigences » permet de 
mesurer et calculer les valeurs caractéristiques des vis de fixation destinées à un usage structural dans les structures 
porteuses en bois. Il s’agit donc dans ce cas de la norme produit des vis utilisées pour des constructions structurelles en 
bois. 
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Dans le NF DTU 31.2 P1-2 (Mai 1019) « Travaux de bâtiment – construction de maisons et bâtiments à ossature en bois – 
Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM), il est fait référence à cette norme produit : les éléments de 
fixation doivent être conformes à la norme NF EN 14592 pour pouvoir être utilisés en structure de bâtiment.  
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3.1.6 Valeur d’arrachement selon NF EN 1995-1-1 (Novembre 2005) – Eurocode 5 

Outre les possibilités de mesure de la valeur d’arrachement d’une vis dans un matériau, il est possible de calculer grâce aux 
formules présentes dans l’Eurocode 5 la tenue d’un assemblage avec une vis donnée. Ci-dessous un exemple de 
l’assemblage bois-bois avec une vis ASSY 3.0 TFF AC ZI de diamètre 4 mm et de longueur 40 mm de chez Wurth. 

 

Données techniques liées à la vis 

 

 

l 

lef 
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Données techniques liées à l’assemblage vissé 

 

lef1                 Longueur de pénétration de la partie filetée dans le bois n°1  

lef2                 Longueur de pénétration de la partie filetée dans le bois n°2  

ρ k1          Masse volumique caractéristique du bois n°1 

ρ k2          Masse volumique caractéristique du bois n°2 

α1               Angle entre la vis et la direction du fil pour bois n°1 

α2               Angle entre la vis et la direction du fil pour bois n°2 
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Ces calculs de tenue d’assemblage peuvent être demandés aux fabricants de vis comme nous l’avons fait pour l’exemple ci-dessus. 
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3.1.7 Conclusion 

Comme nous venons de le voir, il existe de nombreuses normes qui permettent d’obtenir des données d’évaluation sur les 
vis et les matériaux. Il est donc important de bien définir le besoin et les objectifs des valeurs que l’on veut mesurer ou 
calculer. On peut citer de manière non exhaustive les besoins ou objectifs suivants : 

- Contrôle qualité d’un panneau par rapport à l’arrachement de vis 
- Comparaison de matériaux (panneaux de contreplaqué ou de process) par rapport à l’arrachement d’une vis 
- Choix d’un matériau pour des tests normalisés de quincaillerie 
- Mesure de la capacité à l’arrachement d’un élément de fixation 
- Détermination de la résistance caractéristique d’un assemblage 
- Qualification d’un élément de fixation (exigences) 
- Calcul de la tenue d’un assemblage vissé 

Selon le besoin, il conviendra donc de choisir et d’utiliser la bonne norme d’essai. Le listing de normes d’essai en rapport 
avec l’arrachement de vis, décrit dans les paragraphes ci-dessus, a vocation à être le plus exhaustif possible mais il peut 
exister des normes qui aient échappé à cette recherche bibliographique. 

3.2 Inventaire des vis utilisées par les professionnels du bâtiment, de l’ameublement et de 
la menuiserie 

Afin d’identifier les vis les plus utilisées par les professionnels du bâtiment, de l’ameublement et de la menuiserie, nous nous 
sommes appuyés sur les organisations professionnelles (UICB, CAPEB, UIPP, UIPC …), sur les fabricants ou distributeurs 
de vis (Simpson, Wurth …) et sur les chargés de professions au sein de FCBA (chargé de profession structure, 
menuiserie…). Ainsi, les paragraphes ci-dessous donnent des exemples des dimensions des principales vis utilisées par 
les professionnels dans les domaines cités. Nous avons fait le choix de laisser apparaitre les marques des vis et donc des 
professionnels avec qui nous avons travaillé mais il est bien évident que ce sont les caractéristiques (diamètre, longueur …) 
des vis qui sont à retenir dans les paragraphes ci-dessous. 

3.2.1 Principales vis utilisées en construction de bâtiment 

En construction les panneaux sont principalement utilisés en contreventement ou en dalle de plancher. La vis sert donc à 
fixer le panneau sur une ossature ou des solives. Dans ce cas, les vis traversent donc le panneau dans la plupart des cas. 

Les dimensions des vis les plus représentatives du secteur du bâtiment selon les professionnels interrogés sont les 
suivantes :  

- Vis à bois 6x100 mm 
- Vis à bois 6x120 mm 
- Vis à bois 6x140 mm 
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On peut notamment citer pour exemple les deux vis suivantes :  

 

 

(Source Wurth) 
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(Source Simpson) 
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3.2.2 Principales vis utilisées en menuiserie 

En menuiserie les vis sont utilisées principalement pour assembler les panneaux entre eux. L’assemblage vissé se fait donc 
en général à travers la face d’un panneau sur le chant d’un autre. Mais le vissage peut également dans certains cas se faire 
à travers la face d’un panneau sur la face d’un autre. Il y a également tous les cas de fixation d’éléments de quincaillerie sur 
les panneaux via des vis sur chant ou sur faces. 

Dans ces cas, les dimensions des vis les plus représentatives du secteur de la menuiserie selon les professionnels interrogés 
sont les suivantes :  

- Vis à bois 4x35 mm 
- Vis à bois 4x40 mm 
- Vis à bois 4x45 mm 

On peut notamment citer pour exemple la vis suivante :  

 

 

(Source Wurth) 
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3.2.3 Principales vis utilisées en ameublement 

Outre les vis utilisées en menuiserie et qui servent également en ameublement, il existe en ameublement une catégorie de 
vis de type Euro qui sont très répandues dans ce secteur d’activité. Elles servent notamment à fixer les éléments de 
quincaillerie sur les panneaux. 

On pourra notamment citer pour exemple les vis Euro suivantes :  

 

(Source Wurth) 
  

VIS EURO 6.3x14 mm 
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(Source IOS MAT) 
  

Vis Euro IKEA 6 x 30 mm 
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(Source formulaire AMK) 

 
  

Vis Euro AMK  6 x 38 mm 
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(Source Hafele) 
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3.2.4 Conclusion 

Comme nous venons de le voir, il existe une importante variété de vis pour des secteurs d’activités différents et qui donneront 
des résultats d’arrachement sur panneau différents. L’intérêt de cette étude sera de comparer ces résultats d’arrachements 
au test standard d’arrachement de vis que constitue l’EN 320 avec sa vis à tôle. 

 

4 Analyse comparative théorique des deux normes d’essai 
d’arrachement de vis NF B51-260 et EN 320 

4.1 Valeur d’arrachement de vis selon NF B51-260 

La valeur d’arrachement selon NF B51-260 d’une vis dépend des conditions d’essais et notamment : 

- Longueur et diamètre d’avant trou (D 2 mm, profondeur = pas de précision) 

- Longueur d’enfoncement (longueur sous tête restant de 15 mm) 

- Vitesse d’arrachement = durée de l’essai 1 minute (+ ou – 30 s) à partir la mise en charge 

- Vis neuve 

- Les vis sont enfoncées au tournevis 

La valeur d’arrachement est spécifique à la vis utilisée. Dans la norme française, la vis référencée a un filetage de vis à 
bois selon la norme NF E 27-141 : 4 x 30 mm (remplacée au FCBA par FZ VBA 4x30 selon NF E 25.601) 
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L’échantillonnage de la norme NF B 51-260 est le suivant :  

- Dimensions des éprouvettes : 50 x 200 mm  

- Echantillonnage par panneau : 5 éprouvettes (pour chaque type c’est-à-dire face et chant) = 20 

valeurs obtenues 

- Dimension de l’échantillon : 12 panneaux pour l’essai initial (réduit à 6 si présence 

d’enregistrement interne)  

Les résultats d’essais selon la norme NF B 51-260 sont la moyenne arithmétique des valeurs d’essais en Newton. 

 

4.2 Valeur d’arrachement de vis selon NF EN 320 

La valeur d’arrachement d’une vis dépend des conditions d’essais, notamment : 

- Longueur et diamètre d’avant trou (D 2,7 mm, profondeur 19 mm – dans le cas de la norme NF 
EN 320) 

- Longueur d’enfoncement (15 mm de pas de vis complet enfoncé dans le panneau) 

- Conditionnement : humidité relative moyenne (65 % - 20°C) 

- Vitesse d’arrachement 10 mm par minutes 

La valeur d’arrachement est spécifique à la vis utilisée. Dans la norme actuelle, la vis référencée a un filetage de vis à tôle 
selon la norme EN ISO 1478 : ST 4,2 x 38 mm. 
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L’échantillonnage de la norme NF EN 320 est le suivant :  

• Dimensions des éprouvettes : 75 x 75 mm  

• Echantillonnage par panneau : 5 éprouvettes dans un panneau (5 essais par face et par chants) = 15 
valeurs obtenues 

Dimension de l’échantillon :  12 panneaux pour l’essai initial (réduit à 6 si présence d’enregistrement interne) 

Les résultats d’essais selon la norme NF EN 320 sont la moyenne arithmétique des valeurs d’essais en Newton. 
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4.3 Conclusion 

La comparaison des conditions d’essai des deux normes d’essais nous conduit à envisager que les écarts de valeurs 
d’arrachement peuvent être dus à :  

 

- La nature de la vis 

 

- Le diamètre de pré perçage (D2mm ou D 2,7 mm) 

- La longueur d’enfoncement  

 

15 mm pointe comprise pour la norme NF B51-260 

 

15 mm pointe non comprise pour la norme NF EN 320 
  



Etude des méthodes de résistance à l’arrachement de vis 

27 |  fcba.fr 

 

5 Analyse comparative des résultats d’essais des deux normes d’essai 
d’arrachement de vis NF B51-260 et EN 320 

5.1 Présentation des échantillons soumis à essais 

Les panneaux que nous avons testés sont les suivants :  

 

5.2 Présentation de l’échantillonnage des éprouvettes soumis à essais 

Les éprouvettes soumises à essai sont les suivantes :  

 
  



Etude des méthodes de résistance à l’arrachement de vis 

28 |  fcba.fr 

 

 

5.3 Présentation du protocole d’essais 

Le protocole de mise en œuvre des vis est le suivant :  

 

 

5.4 Présentation des vis mises en œuvre 

Les vis mises en œuvre sont les suivantes :  

 

Et nouvelle vis à bois ‘’menuiserie’’, la plus proche en dimension de la vis à tôle de l’EN320 :  

 

 

Vis à bois de la norme NF 
B51-260 

Vis à tôle de la norme NF EN 
320 

Vis à bois sélectionné pour essai 
selon la norme NF EN 320 
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5.5 Résultats et analyse des essais d’arrachement de vis des deux normes d’essai NF B51-
260 et EN 320 

5.5.1 Présentation des valeurs moyennes des essais d’arrachement de vis (Faces et chants) 

Ci-dessous les résultats des essais d’arrachement de vis :  

 

 



Etude des méthodes de résistance à l’arrachement de vis 

30 |  fcba.fr 

 

Dans leur ensemble les valeurs d’arrachement de vis selon la norme européenne sont plus élevées que celles obtenues 
avec la norme française. Au niveau des faces, l’écart se situe autour de 10 %. Au niveau des chants cet écart est d’environ 
20 %. 

Les raisons de cet écart sont sans doute dues à :  

- La nature de la vis 

- Le diamètre de pré perçage (D2mm ou D 2,7 mm) 

- La longueur d’enfoncement 

5.5.2 Présentation et analyse de la variabilité des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) en fonction 
de la zone du panneau pour le contreplaqué 

 

  

  

On notera qu’il n’y a pas de gros écarts de variabilités entre les résultats obtenus par rapport aux différentes zones de 
prélèvement des éprouvettes : le coefficient de variation se situant en dessous des 10 %. On notera également qu’il n’y a 
pas d’écarts significatifs concernant la variabilité entre la norme française et la norme européenne à contrario de la moyenne 
de la valeur d’arrachement de vis. 
  



Etude des méthodes de résistance à l’arrachement de vis 

31 |  fcba.fr 

 

5.5.3 Présentation et analyse de la variabilité des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) en fonction 
de la zone du panneau pour le panneau de particule 

  

  

On notera qu’il n’y a pas de gros écarts de variabilités entre les résultats obtenus par rapport aux différentes zones de 
prélèvement des éprouvettes : le coefficient de variation se situant en dessous des 10 %. On notera également qu’il n’y a 
pas d’écarts significatifs concernant la variabilité entre la norme française et la norme européenne à contrario de la moyenne 
de la valeur d’arrachement de vis. 

5.6 Résultats et analyse des essais d’arrachement de vis selon la norme EN 320 : étude de 
sensibilité des paramètres d’essais 

Afin de connaitre les paramètres influents de l’arrachement de vis, il a été procédé à la variation de certains paramètres de 
l’essai :  

 - Diamètre d’avant trou (2 mm ou 2,7 mm) 

 - Profondeur avant trou (3, 10 ou 19 mm) 

 - typologie de vis (vis à bois ou vis à tôle référencé dans l’EN 320) 
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5.6.1 Présentation et analyse des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) en comparant deux vis à 
bois (celle de l’ancienne norme française et celle sélectionné pour les essais selon l’EN 320) 

Pour cette étude sur les valeurs d’arrachement nous avons sélectionné la vis de menuiserie suivante :  

 

C’est la vis à bois se rapprochant le plus en dimension de la vis à tôle de l’EN 320. 

La vis précédente remplace donc dans les essais d’arrachement la vis à bois de la norme NF B51-260 suivante : 

 

  

  

Le changement de vis à bois ne modifie pas les résultats d’arrachement de vis. 
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5.6.2 Présentation et analyse des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) en faisant varier les 
conditions d’essai (vis et profondeur avant trou) pour le contreplaqué 

  

  

On peut constater que la longueur de pré perçage a une influence sur les résultats d’arrachement pour la vis à tôle et pour 
la vis à bois. Le décrochement se fait principalement entre 10 et 19 mm de longueur d’avant trou pour la vis à tôle aussi bien 
sur la face que sur le chant. Le décrochement se fait principalement entre 3 et 10 mm de longueur d’avant trou pour la vis à 
bois aussi bien sur la face que sur le chant. Les valeurs d’arrachement de vis sont meilleures avec un petit avant trou (3 
mm) aussi bien avec la vis à bois qu’avec la vis à tôle. 

  

Les valeurs les plus faibles d’arrachement de vis sont celles des conditions de l’EN 320 (vis à tôle avec pré perçage de D2,7 
mm sur une longueur de 19 mm). Les résultats d’arrachement de vis de l’EN 320 sont donc conservateurs par rapport aux 
autres conditions d’essai décrites. 
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5.6.3 Présentation et analyse des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) en faisant varier les 
conditions d’essai (vis et profondeur avant trou) pour le panneau de particule 

  

  

On peut constater que la longueur de pré perçage a une influence sur les résultats d’arrachement pour la vis à tôle. Le 
décrochement se fait principalement entre 10 et 19 mm de longueur d’avant trou pour la vis à tôle. On peut constater que la 
longueur de pré perçage a moins d’influence sur les résultats d’arrachement pour la vis à bois que pour la vis à tôle. 

  

Les valeurs les plus faibles d’arrachement de vis sont celles des conditions de l’EN 320 (vis à tôle avec pré perçage de D2,7 
mm sur une longueur de 19 mm) à l’exception de la valeur d’arrachement de la vis bois sur la face du panneau P2. Les 
résultats d’arrachement de vis de l’EN 320 sont donc conservateurs par rapport aux autres conditions d’essai décrites. 
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6 Présentation des résultats d’arrachement de vis selon EN 320 pour 
mise à jour des référentiels techniques 

6.1 Présentation et analyse des résultats d’arrachement pour les panneaux de contreplaqués 

6.1.1 Présentation et analyse des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) pour le contreplaqué (série 
d’essai n°1) 

 

       

Contreplaqué Okoumé        Contreplaqué Pin maritime 

       

Contreplaqué peuplier        Contreplaqué Bouleau 
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Les valeurs d’arrachement de vis selon l’EN 320 sont très proches pour le contreplaqué Okoumé et le contreplaqué peuplier. 
Elles sont également très proches entre le contreplaqué bouleau et le contreplaqué Pin maritime. Ces constatations sont à 
la fois vraies pour les valeurs d’arrachement de face et celles à chant. Entre ces deux groupes de panneaux, les valeurs 
sont plus que doublées. 



Etude des méthodes de résistance à l’arrachement de vis 

37 |  fcba.fr 

 

6.1.2 Présentation et analyse des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) pour le contreplaqué (série 
d’essai n°2) 

Afin de confirmer les résultats d’essais d’arrachement de vis de la première série, il a été réalisé une deuxième série d’essai 
sur un panneau différent en pin maritime. 

  

Les valeurs d’arrachement de vis obtenues sur la deuxième série de panneau en Pin maritime sont un peu inférieures à la 
première série de test : -10 % sur la face et le chant. La masse volumique du second panneau (580 kg/m3) inférieure au 
premier panneau (644 kg/m3) est une explication possible de cet écart de valeur. Les valeurs d’arrachement de vis sont à 
pondérer en fonction de la densité du panneau pour une même essence de bois.  

6.2 Présentation et analyse des résultats d’arrachement pour les panneaux de process 

6.2.1 Présentation et analyse des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) pour selon l’EN 320 avec la 
vis à tôle 

     

Panneau de particule P2         Panneau de particule P4 
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Panneau de MDF 
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Il a été mesuré une valeur d’arrachement de vis supérieure de plus de 50% entre un panneau P4 et un panneau P2. Au 
niveau du panneau MDF, les valeurs sont nettement inférieures au niveau des faces et ne peuvent être mesurées au niveau 
des chants car le panneau se fend systématiquement au moment du vissage. Il semble que cet essai ne soit pas adapté à 
ce type de panneau. 

 

 

6.2.2 Présentation et analyse des résultats d’arrachement de vis (Faces et chants) pour selon l’EN 320 avec la 
vis Euro 
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Les valeurs d’arrachement de vis sont meilleures avec la vis Euro qu’avec la vis à tôle pour le P2. Les valeurs d’arrachement 
sur vis à tôle sont donc conservatrices. Les valeurs d’arrachement de vis sont identiques entre la vis à tôle et la vis Euro 
pour le panneau P4. Deux hypothèses peuvent expliquer ce phénomène :  

- la vis Euro est plus adaptée pour les panneaux ameublement de type P2 que pour les panneaux 
bâtiments de type P4. 

- La typologie de vis et son pas n’a plus d’influence sur des panneaux à plus forte densité ayant 
de plus importantes propriétés mécaniques. 

6.3 Proposition de valeurs d’arrachement de vis pour la mise à jour du cahier 106 

6.3.1 Utilisation des valeurs brutes d’essai 

Les valeurs d’arrachement de vis obtenues selon la norme NF B 51-260 étaient les suivantes :  

 

Les valeurs d’arrachement de vis obtenues dans cette étude selon la norme NF EN 320 (arrondies à 50N près) sont les 
suivantes :  

 

 

6.3.2 Utilisation des valeurs pondérées d’essai 

Plusieurs études ont montré un lien fort entre les valeurs d’arrachement de vis et la masse volumique du bois. 

Dans la norme NF EN 1995-1 de l’Eurocode 5, la valeur caractéristique d’arrachement d’un Tire fond est calculée selon la 
formule suivante :  

 

Ainsi, on peut en déduire la formule suivante pour du bois : 
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Cette formule permet de calculer une valeur d’arrachement de vis d’un bois de plus forte ou plus faible densité par rapport 
à un bois dont la valeur d’arrachement et la masse volumique a été mesurée. 

La vérification de cette formule pour l’essence de bois (Pin maritime) que nous avons mesurée selon 2 densités donne les 
résultats suivants :  

 

On peut donc constater que cette formule est exacte pour l’arrachement à chant et donne un écart de 4% pour les résultats 
d’arrachement sur la face. En faisant varier le facteur de puissance de 0,8 (seule variable possible dans cette formule) on 
constate :  

- Pour une valeur de puissance de 1, les résultats d’arrachement de vis sont corrects à 2% près aussi 
bien sur la face que sur le chant 

- Pour une valeur de puissance de 1,2, les résultats d’arrachement sur la face est bon et celui sur le chant 
présente un écart de 4 %. 

Ainsi, au niveau de la vérification de cette formule, il semble que le facteur de puissance pour les panneaux soit compris 
entre 0,8 et 1,2. Scientifiquement il serait particulièrement intéressant de pouvoir vérifier cette formule en testant 
l’arrachement de vis selon l’EN 320 sur des panneaux de même type ayant des masses volumiques différentes. Il pourrait 
également être pertinent d’élargir l’étude en testant des vis bois. 

Ci-dessous deux références bibliographiques concernant les masses volumiques des panneaux de contreplaqué (celle du 
cahier 106 et celle du guide panneau) : 

 

                    

Compte tenu de l’impossibilité, aujourd’hui, de vérifier la formule de pondération des valeurs d’arrachement de vis selon la 
masse volumique pour les panneaux, et sachant que l’utilisateur de panneau ne pourra pas non plus mesurer la masse 
volumique des panneaux qu’il va utiliser avant assemblage, il est proposé d’afficher les valeurs conservatrices ou tabulées 
suivantes :  
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6.4 Proposition de valeurs d’arrachement de vis pour la mise à jour du référentiel CTB - S 

6.4.1 Utilisation de la valeur de l’exigence d’arrachement de vis des normes ameublement 

Dans les normes ameublement et en particulier dans la norme NF EN 15338+A1 « Quincaillerie d’ameublement – 
Résistance mécanique et endurance des éléments extractibles et de leurs composants » les exigences qualité panneaux 
pour tester les quincailleries sont les suivantes : 

 

 

Les résultats d’arrachement de vis selon l’EN 320 obtenus lors de cette étude pour les panneaux de particules sont les 
suivants :  

 

Ainsi, selon la référence ci-dessus et les valeurs mesurées d’arrachement de cette étude, le panneau CTB-S pourrait 
devenir le panneau de référence pour les tests quincaillerie en ameublement :  

 

Les essais d’arrachement de cette étude ont tous été réalisés sur des panneaux en 19 mm afin de comparer les matériaux 
entre eux. Nous n’avons donc pas de résultats d’essai pour les autres épaisseurs de panneau de particule. 
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6.4.2 Utilisation de la valeur de l’exigence d’arrachement de vis du référentiel CTB-S 

Dans leur ensemble les valeurs d’arrachement de vis selon la norme européenne sont plus élevées que celles obtenues 
avec la norme française. Au niveau des faces, l’écart se situe autour de 10 %. Ainsi le référentiel CTB-S pourrait évoluer de 
la manière suivante :  

 

 

7 Conclusions 

La résistance des vis à l’arrachement dans les panneaux est un paramètre important pour leur utilisation dans les secteurs 
de l’ameublement, du bâtiment et de la menuiserie. La suppression de la norme d’essai française, le passage à la norme 
européenne et les bases de données anciennes concernant ces valeurs étaient handicapantes pour répondre correctement 
aux utilisateurs de panneaux. De plus, il existe une grande variété de vis et celles référencées dans les normes n’existent 
plus ou ne correspondent pas à l’utilisation la plus fréquente des professionnels. 

L’étude confiée à FCBA a ainsi permis de : 

⚫ Identifier les vis les plus couramment utilisées par les professionnels du bâtiment, de l’ameublement et de la menuiserie, 
pouvant différer de celles prescrites par les normes d’essais française et européenne. Cette liste de vis a vocation à être le 
plus exhaustive possible. Elle a été faite avec l’aide des fabricants ou négociants de vis, les organisations professionnelles 
et les connaissances des chargés de profession de FCBA. Il a été identifié une importante variété de vis pour des secteurs 
d’activités différents et qui donneront des résultats d’arrachement sur panneau différents. L’étude a permis de comparer les 
résultats d’arrachements de ces vis au test standard d’arrachement de vis que constitue l’EN 320 avec sa vis à tôle. 

⚫ Identifier les principales normes d’essais permettant d’obtenir des valeurs d’arrachement de vis dont les objectifs et les 
valeurs sont de nature différente. Ainsi, il a été présenté les nombreuses normes qui permettent d’obtenir des données 
d’évaluation sur les vis et les matériaux. L’important est de bien définir le besoin et les objectifs des valeurs que l’on veut 
mesurer ou calculer. On peut citer de manière non exhaustive les besoins ou objectifs suivants : 

- Contrôle qualité d’un panneau par rapport à l’arrachement de vis 
- Comparaison de matériaux (panneaux de contreplaqué ou de process) par rapport à l’arrachement d’une vis 
- Choix d’un matériau pour des tests normalisés de quincaillerie 
- Mesure de la capacité à l’arrachement d’un élément de fixation 
- Détermination de la résistance caractéristique d’un assemblage 
- Qualification d’un élément de fixation (exigences) 
- Calcul de la tenue d’un assemblage vissé 

Selon le besoin, il convient donc de choisir et d’utiliser la bonne norme d’essai. Le listing de normes d’essai en rapport avec 
l’arrachement de vis décrit a vocation à être le plus exhaustif possible mais il peut exister des normes qui aient échappé à 
cette recherche bibliographique. La valeur d’arrachement de vis obtenue selon la norme NF EN 320 n’est pas une résistance 
caractéristique et n’est donc pas utilisable pour le calcul structurel notamment dans l’Eurocode 5. 

⚫ Comparer les valeurs de résistance à l’arrachement de vis obtenues suivant la norme française (supprimée) par rapport 
à la norme européenne. Dans leur ensemble les valeurs d’arrachement de vis selon la norme européenne sont plus élevées 
que celles obtenues avec la norme française. Au niveau des faces, l’écart se situe autour de 10 %. Au niveau des chant cet 
écart est d’environ 20 %. 

Les raisons de cet écart sont sans doute dues à :  

- La nature de la vis 

- Le diamètre de pré perçage (D2mm ou D 2,7 mm) 

- La longueur d’enfoncement 

Il n’a pas été constaté de gros écart de variabilité entre les résultats obtenus par rapport aux différentes zones de 
prélèvements des éprouvettes : le coefficient de variation se situant en dessous des 10 %. Il a également été remarqué qu’il 
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n’y a pas d’écarts significatifs concernant la variabilité entre la norme française et la norme européenne à contrario de la 
moyenne de la valeur d’arrachement de vis. 

⚫ Déterminer les paramètres influents sur les résultats de résistance des vis à l’arrachement. Il a été constaté que la 
longueur de pré perçage a une influence sur les résultats d’arrachement pour la vis à tôle et pour la vis à bois. Les valeurs 
d’arrachement de vis sont meilleures avec un petit avant trou (3 mm) aussi bien avec la vis à bois qu’avec la vis à tôle. Les 
valeurs les plus faibles d’arrachement de vis sont celles des conditions de l’EN 320 (vis à tôle avec pré perçage de  
D2,7 mm sur une longueur de 19 mm) à l’exception de la valeur d’arrachement de la vis bois sur la face du panneau P2. 
Les résultats d’arrachement de vis selon l’EN 320 sont donc conservateurs par rapport aux autres conditions d’essai décrites. 
Le changement de vis à bois (ancienne version de la NF B51-260 par rapport à celle sélectionnée pour l’EN 320) ne modifie 
pas les résultats d’arrachement de vis.  

⚫ Montrer que la densité du panneau de contreplaqué est un paramètre influent pour les valeurs d’arrachement de vis à 
chant et sur la face au sein d’une même essence de bois. 

⚫ Présenter des résultats d’arrachement de vis pour les principaux panneaux du marché selon l’EN 320. Les valeurs 
d’arrachement de vis selon l’EN 320 sont très proches pour le contreplaqué Okoumé et le contreplaqué peuplier. Elles sont 
également très proches entre le contreplaqué bouleau et le contreplaqué Pin maritime. Ces constatations sont à la fois 
vraies pour les valeurs d’arrachement de face et celles à chant. Entre ces deux groupes de panneau, les valeurs sont plus 
que doublées. Il a été mesuré une valeur d’arrachement de vis supérieure de plus de 50% entre un panneau P4 et un 
panneau P2. Au niveau du panneau MDF, les valeurs sont nettement inférieures au niveau des faces et ne peuvent être 
mesurées au niveau des chants car le panneau se fend systématiquement au moment du vissage. Il semble que cet essai 
ne soit pas adapté à ce type de panneau. Les valeurs d’arrachement de vis sont meilleures avec la vis Euro qu’avec la vis 
à tôle pour le P2. Les valeurs d’arrachement avec la vis à tôle sont donc conservatrices. Les valeurs d’arrachement de vis 
sont identiques entre la vis à tôle et la vis Euro pour le panneau P4. Deux hypothèses peuvent expliquer ce phénomène :  

- la vis Euro est plus adaptée pour les panneaux ameublement de type P2 que pour les panneaux 
bâtiments de type P4. 

- La typologie de vis et son pas n’a plus d’influence sur des panneaux à plus forte densité ayant 
de plus importantes propriétés mécaniques. 

⚫ Présenter des propositions de mises à jour du cahier 106 et de de l’exigence d’arrachement de vis sur la face pour la 
certification CTB-S. 
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technologique, économique et documentaire. 

Aide à la 
conception et 
à l’innovation 

 R & D  
Centre de  
formation 

Concevoir et construire avec le 
bois, respecter les normes et la 
réglementation. Pour 
l’ameublement, concevoir par 
l’usage et proposer des matériaux 
innovants avec le centre de 
ressources INNOVATHEQUE. 

 Être le porteur de l’innovation 
technologique pour permettre le 
développement des entreprises. 

 Développer votre savoir-faire et 
vos compétences avec nos 
formations catalogue ou  
sur-mesure. 

Bureau de 
normalisation 

 
Organisme 
certificateur 

 
Laboratoires  
à la pointe 

Animer et coordonner les travaux 
de normalisation du bois et des 
produits dérivés du bois et de 
l’ameublement. 

 Marquage CE/RPC, CTB, NF, 
OFG, PEFC, FSC… 

 Chimie, physique, mécanique, 
biologie, finition, feu, biosourcés, 
matériaux… 



 

 

 

Pour nous joindre 
 

 
SIÈGE SOCIAL 

10, rue Galilée 

77420 Champs-sur-Mame 

+33 (0)1 72 84 97 84 

 

BORDEAUX 

Allée de Boutaut - BP227 

33028 Bordeaux Cedex 

+33 (0)5 56 43 63 00 

 

GRENOBLE 

Domaine Universitaire 

CS 90251 

38044 Grenoble Cedex 9 

+33 (0)4 56 85 25 30 

 

CESTAS-PIERROTON 

71, route d’Arcachon 

33610 Cestas 

+33 (0)5 56 79 95 00 

 

 

NANTES 

15, boulevard Léon Bureau 

44200 Nantes 

+33 (0)6 80 34 38 63 

 

CHARREY-SUR-SAÔNE 

60, route de Bonnencontre 

21170 Charrey-sur-Saône 

+33 (0)3 80 36 36 20 

 

VERNEUIL-SUR-VIENNE 

Domaine des Vaseix 

87430 Verneuil-sur-Vienne 

+33 (0)5 55 48 48 10 

 

    

 

fcba.fr 
 

 

 


